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(…)

Retrossiation de transport faicte par
pigneron a mariette

L an mil six cens quarante troys
et le seiziesme jour du moys de fevrier apres midy
a( )rabastens d'albigeois et dans le logis /des her(itier)s/ de( )feu geoffres
amyel regnant tres chretien prince louys par la
grace de dieu roy de france et de navarre pard(evan)t
moy not(aire) royal soubz(sig)ne et en presence des tesmoins soubz
escriptz constitue en sa personne pierre pigneron
marchant dud(it) rabastens lequel ayant le (sic) presence
de david mariette mettre foulon de la ville de villemur
luy a dict et represente q(ue) par contrat retenu m(aîtr)e (par) jacques

………………………………………………………………..

garrigues not(aire) de buset icell(ui) luy auroit
faict cession et transport de la somme de soixante
cinq livres t(ournoi)z a prandre sur jacques crouset
marinier de la present ville en dedu(cti)on et tant moins
de ce que led(it) crouset est debiteur envers led(it)
mariette lequel pigneron en vertu de lad(ite) cesion
auroit faict diligeance de pouvoir estre paye
dud(it) crouset de lad(ite) somme contenue en lad(ite) cession
ainsin qu'il a faict aparoir par divers
appointemens et au(tr)es actes sy est ce neantmoins
qu'il luy auroit este impossible d'en retirer aucuns
payemens a cause de l( )insolvabilitte d( )icell(ui) c( )est
pourquoy retrocessedant a lad(ite) cession il a requis
et requiert led(it) mariette d( )icelle vouloir accepter
et reprendre pour d( )icelle se f(air)e payer aud(it) crouset
ainsin qu( )il verra estre affaire autrem(ent) et affaute
de ce f(air)e a( )proteste et proteste contre luy de tous
despens domages et intherestz de l( )actionner en
justice et de tous ce qu( )il et doibt de droit
protester ledict mariette veu lesd(ites) diligences
et pour esviter les fraix de justice quy s en pourroit

……………………………………………………..
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ensuivre pour ra(is)on de lad(ite) retrossia(ti)on a reprins
lad(ite) cession et laquelle somme de soixante cinq
livres t(ournoi)z joincte avec la somme de trente sept



livres de reste de la ]vente[ somme de deux cens
huitante livres que led(it) mariette luy debvoit
pour vente de vin revenant en blot a la somme
de cent deux livres led(it) mariette promet payer
aud(it) pigneron dans six mois prochain a compter
de ce jourd( )huy sans intherestz ce que led(it) pigneron
accepte sans prejudice de ce q(ue) led(it) crouset luy peut
debvoir tant en argent q(ue) bled qu( )il luy a cy devant
preste ]de( )quoy[ ]ont[ ]req[ et sans prejudice aussy de
ses premieres hipoteques pour ra(is)on desd(ites) sommes
contre led(it) mariette de quoy parties ont requis
moy d(it) not(aire) de ce dessus leur retenir le present
acte lequel ilz ont promis tenir garder et observer
sur l( )obliga(ti)on de leurs biens presens et advenir que
ont soubzmis a toutes rigueurs de justice sur
toute renon(ciation) necessaire et ainsin l( )ont promis et
jure presens jean dufaur bourg(eois) m(aîtr)e
jean boye not(aire) royal de lad(ite) ville de

……………………………………………………...

villemur soubz(sig)né avec led(it) pigneron led(it) mariette
a dict ne scavoir et moy

                                             P. Pigneron
Dufaur, p(rese)nt
                                      Boye, p(rese)nt

                            Toulza, not(aire)

Cont(rôlé) le 16 xbre
1643 r. 1 s. 8 d.

Rouguie

Nota. Il y a une quittance en marge de l'acte. Non transcrite.
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